
 

 

RÈGLEMENT ET MODALITÉS 
Tous les profits de cette activité sont versés à la 

Fondation du Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM). 
 
 
Billets de tirage 
Dans le cadre du Grand Banquet de l’extraordinaire 2025, la Fondation du CHUM met en 
vente un maximum de 1 000 billets de tirage, numérotés de 001 à 1000. En achetant un 
billet, vous courez la chance de remporter une paire de billets d’avion en classe affaires 
avec Air Canada pour la destination de votre choix, ainsi qu’un crédit voyage de 5 000 $.   
 
Les billets seront exclusivement vendus sur place, lors de l’événement, au Grand Quai du 
port de Montréal, le 20 mars 2025, entre 18 h 00 et 21 h 00. 
 
Tarification des billets : 

• 1 billet : 75 $ 

• 3 billets : 200 $ 

• 5 billets : 300 $ 

• 10 billets : 500 $ 
 
La participation au tirage est ouverte à toute personne physique résidant au Québec, âgée 
de 18 ans et plus, et présente lors du Grand Banquet de l’extraordinaire 2025. 
Les employés de la Fondation du CHUM ainsi que les personnes résidant à la même 
adresse ne sont pas admissibles. 
 
Les billets achetés ne peuvent être ni annulés ni remboursés. De plus, aucun reçu fiscal 
ne sera remis pour l’achat d’un billet de tirage. 
 
Tirage du prix 
Le tirage aura lieu le 20 mars 2025 à 22 h 00 au Grand Quai du port de Montréal (200 R. 
de la Commune O, Montréal, QC H2Y 4B2). Toute participation implique la diffusion du 
nom du gagnant ou de la gagnante.  
 
Le gagnant ou la gagnante sera contacté·e à la suite de l’évènement par courriel ou par 
téléphone et recevra également deux attestations pour les lots remportés. 
 
Mode de paiement 
Le paiement du billet de tirage devra être réglé en intégralité par chèque (à l’ordre de la 
Fondation du CHUM, et inscrire en mémo Grand Banquet de l’extraordinaire 2025 – 
Envolez-vous vers l’extraordinaire), par carte de crédit ou en argent comptant. 
 
Conditions 
 
Les modalités d'utilisation des deux billets en classe affaires Air Canada sont précisées à 
la suite de ce règlement. 
 
Le crédit voyage de 5 000 $ est non monnayable et à utiliser uniquement avec l’agence 
de voyages :  
 



 

 

Vacances Le Faubourg Boisbriand Inc. 
2625, rue d’Annemasse  
Boisbriand QC  J7H 0A5   
450 971-2625 │www.vacanceslefaubourg.com 
Le crédit voyage est valide pour douze (12) mois à compter de la date du tirage. 
 
Numéro de licence RACJ : L-01220 
 
Fondation du CHUM 
800-465, rue McGill 
Montréal QC  H2Y 2H1 
514 890-8365 │evenement@fondationduchum.com 
 

mailto:evenement@fondationduchum.com


 

 

 
 
 

Fondation du CHUM – Le Grand Banquet de l'extraordinaire  
 
Félicitations!  Vous avez gagné deux (2) billets promotionnels aller-retour en Classe affaires, pour toutes destinations desservies par 
Air Canada. Ces billets sont valables pour les vols réguliers d’Air Canada, d’Air Canada Express et d’Air Canada Rouge seulement. 
Nous nous réjouissons d’avance de vous accueillir à bord!  
 
Le voyage avec les billets promotionnels doit prendre fin avant le 28 mars 2026. Les détenteurs de billets promotionnels sont 
encouragés à effectuer leur réservation le plus tôt possible, puisque les places sont sous réserve des disponibilités dans la classe de 
réservation applicable au moment de la réservation. 
 
Effectuez votre réservation à l’adresse aircanada.com. Commencez la recherche de vol en entrant le code promotionnel T3UTKXQ1 
dans la case prévue à cet effet. 
 
Conditions : 

• Il n’est pas permis de voyager avec ces billets durant les périodes normales d’interdiction, lesquelles peuvent changer 
sans préavis. Veuillez vous reporter au calendrier de périodes d’interdiction ci-joint pour plus de détails. 

• Il incombe au détenteur du billet de payer tous les frais applicables, tels que les taxes d’aéroport et de départ, les droits pour 
la sécurité des passagers du transport aérien ou d’autres taxes ou frais imposés par des tiers. 

• L’origine et la destination ne peuvent pas être modifiées après la délivrance de votre billet. Toutefois, il est permis de changer 
l’heure du vol ou la date du voyage avant le 28 mars 2026. Pour ce faire, allez à aircanada.com, choisissez Mes réservations 
et apportez les changements voulus. Veuillez noter que si vous décidez de modifier votre réservation, des frais de 
modification s’appliqueront à chaque billet. 

• Si vous décidez d’annuler votre réservation pour quelque raison que ce soit, sachez qu’Air Canada ne peut pas émettre un 
autre code promotionnel. 

• Le report des dates limites de réservation et de fin de voyage susmentionnées n’est permis en aucun cas. 
• Aucun point Aéroplan ni aucun mille ou point d’un autre programme de fidélité ne sera accordé pour le voyage. 
• Les escales ou les itinéraires multi-destinations ne sont pas permis. 
• L’utilisation de crédits eSurclassements n’est pas permise. Le surclassement en Classe affaires ou en cabine 

Économique Privilège n’est pas permis sauf si vous décidez d’acheter un surclassement de dernière minute à vos frais, 
comme il est décrit à l’adresse www.aircanada.com/surclassementdederniereminute.  

• Votre billet n’est ni transférable, ni remboursable, ni monnayable, ni valide pour des forfaits de Vacances Air Canada, ni 
admissible au surclassement.   

• Les billets sont assujettis aux conditions générales de transport d’Air Canada, que le public peut consulter à l’adresse 
www.aircanada.com/conditionsdetransport. 

• Les billets sont valables uniquement pour les vols d’Air Canada, d’Air Canada Express et d’Air Canada Rouge. 
• Les places en classe Signature Air Canada peuvent ne pas être disponibles sur tous les vols. 
• L’accès au salon Feuille d’érable n’est autorisé qu’en Classe affaires et sous réserve des disponibilités. 
• L’accès à la Suite Signature Air Canada n’est pas autorisé. 
• Les détenteurs de passes promotionnelles peuvent être tenus responsables envers Air Canada en cas de non-respect des 

restrictions et des conditions de voyage applicables à leurs billets ou d’utilisation frauduleuse de ces billets. 
 

Le code promotionnel ne peut être ni distribué, ni vendu, ni utilisé à des fins de profit commercial ou personnel, ou à des fins qui 
diffèrent de l’usage prévu.  Air Canada se réserve le droit de modifier ou d’annuler ce code promotionnel à sa seule discrétion.  Toute 
violation de ces conditions risque d’entraîner l’annulation du code promotionnel et de toute réservation faite au moyen de ce dernier, 
ainsi que tout recours judiciaire ou autre permettant de réparer le préjudice subi, de recouvrer les dépenses ou les coûts engagés ou de 
compenser les pertes subies par suite de l’usage interdit. 
 
Si vous avez des questions ou des préoccupations concernant le processus de réservation, veuillez communiquer avec le Service 
clientèle d’Air Canada au 1 (888) 247-2262. 
 
Si vous avez des questions directement liées au code promotionnel, veuillez contacter la Fondation Air Canada à l’adresse suivante : 
foundation-fondation@aircanada.ca 
 

https://www.aircanada.com/ca/fr/aco/home/book/upgrades/last-minute-upgrade-purchase.html%23/#/
https://www.aircanada.com/ca/fr/aco/home/legal/conditions-carriage-tariffs.html#/


 

 

 
 
 

CHUM Foundation - The Grand Banquet de l’extraordinaire 
 
Congratulations! You are the lucky winner of two (2) Business Class round-trip promotional tickets for travel anywhere Air Canada 
flies. These tickets are valid on Air Canada, Air Canada Express and Air Canada Rouge scheduled flights only. We look forward to 
welcoming you on board! 
 
Travel using the Promotional Tickets must be completed by March 28, 2026. Promotional Ticket bearers are encouraged to 
complete their booking as early as possible to allow for maximum availabilities. 
 
Make your reservations at aircanada.com. Begin your flight search by first entering your promotional code T3UTKXQ1 in the 
PROMOTION CODE box. 
 
Conditions: 

• Travel is not permitted during the standard blackout periods, which are subject to change without notice. Please refer 
to the attached blackout dates for more details. 

• All applicable fees, such as airport/departure taxes, security charges or other third party fees, taxes or charges are the sole 
responsibility of the bearer of the ticket. 

• Once your ticket has been issued, the origin and destination cannot be changed. However, a change to the flight time, and/or 
travel date is permitted prior to March 28, 2026. Please go to aircanada.com, select “My Bookings/Flights” and make your 
change. Please note that should you decide to change your booking, a change fee per ticket may apply. 

• Should you decide to cancel your booking for whatever reason, Air Canada cannot issue a replacement promotional code. 
• Extensions for the above-mentioned travel booked by and travel completed by deadlines are not permitted under any 

circumstances. 
• Travel does not qualify for Aeroplan points accumulation or for mileage/points accumulation in any other frequent flyer 

program. 
• Stopovers or multi-city itineraries are not permitted. 
• The use of eUpgrade credits is not permitted. Upgrading to Business Class or Premium Economy is not permitted unless you 

opt to purchase a last-minute upgrade at your own expense through the Last Minute Upgrade Purchase as further described at 
https://www.aircanada.com/ca/en/aco/home/book/upgrades/last-minute-upgrade-purchase.html#/.  

• Your ticket is not transferable, not upgradeable, not refundable, and not redeemable for cash nor valid on Air Canada 
Vacations packages.   

• Tickets are subject to Air Canada’s general conditions of carriage publicly available at  
https://www.aircanada.com/ca/en/aco/home/legal/conditions-carriage-tariffs.html#/. 

• Tickets are valid for travel on Air Canada, Air Canada Express and Air Canada Rouge scheduled flights only. 
• Air Canada Signature Class may not be available on all flights. 
• Entry into the Maple Leaf Lounge is not permitted unless flying Business Class and will be subject to availability. 
• Entry into the Signature Suite is not permitted. 
• Promotional pass recipients may be held liable to Air Canada for failure to adhere to the restrictions and conditions of travel 

applicable to their tickets or for the fraudulent use of those tickets. 
 

Your promotional code may not be distributed or sold, or otherwise used for commercial or personal gain, other than for the purpose for 
which it is intended.  Air Canada reserves the right to modify or cancel this promotional code at our discretion.  Any violation of these 
conditions may be subject to cancellation of the promotional code, of any booking made using this promotional code, and/or to any 
legal or other recourse available for the recovery of damages suffered or costs, expenses or loss incurred as a result of such prohibited 
use. 
 
For questions or concerns regarding the booking process, please reach out to Air Canada Customer Service at: 1-888-247-2262. 
 
For issues specifically related to the promotional code itself please reach out to the Air Canada Foundation at foundation-
fondation@aircanada.ca 
  

https://www.aircanada.com/ca/en/aco/home/book/upgrades/last-minute-upgrade-purchase.html#/
https://www.aircanada.com/ca/en/aco/home/legal/conditions-carriage-tariffs.html#/


 

 

 
 
 
Périodes d’interdiction applicables aux billets promotionnels / Blackout periods for promotional tickets 
 

Amérique du Nord (incluant Hawaii) North America (including Hawaii)   

16 avril 2025 au 23 avril 2025  
27 juillet 2025 au 17 août 2025  
15 décembre 2025 au 05 janvier 2026  

16 April 2025 to 23 April 2025  
27 July 2025 to 17 August 2025  
15 December 2025 to 05 January 2026  

Internationales (incluant la Ville de Mexico, mais excluant 
l’Inde, Beijing et Shanghai) 

International (includes Mexico City but excludes India, 
Beijing, and Shanghai)   

19 juin 2025 au 07 septembre 2025   
10 décembre 2025 au 11 janvier 2026  

19 June 2025 to 07 September 2025   
10 December 2025 to 11 January 2026  

Destinations Soleil (incluant les Antilles, le Mexique et 
l’Amérique centrale mais excluant la Ville de Mexico) 

Sun destinations (including Caribbean, Mexico, Central 
America but excludes Mexico City)   

19 juin 2025 au 07 septembre 2025   
10 décembre 2025 au 11 janvier 2026  
23 février 2026 au 15 mars 2026 

19 June 2025 to 07 September 2025   
10 December 2025 to 11 January 2026  
23 February 2026 to 15 March 2026 

Vers l’Inde To India 

06 octobre 2025 au 21 novembre 2025  
09 décembre 2025 au 24 décembre 2025  

06 October 2025 to 21 November 2025  
09 December 2025 to 24 December 2025  

De l’Inde From India 

15 décembre 2024 au 31 mars 2025  
01 août 2025 au 07 septembre 2025 
15 décembre 2025 au 31 mars 2026 

15 December 2024 to 31 March 2025  
01 August 2025 to 07 September 2025 
15 December 2025 to 31 March 2026 

Vers Beijing/Shanghai To Beijing/Shanghai 

08 mars 2025 au 16 mars 2025  
19 juin 2025 au 07 septembre 2025  
13 décembre 2025 au 07 janvier 2026  
07 mars 2026 au 15 mars 2026 

08 March 2025 to 16 March 2025  
19 June 2025 to 07 September 2025  
13 December 2025 to 07 January 2026  
07 March 2026 to 15 March 2026 

De Beijing/Shanghai From Beijing/Shanghai 

21 décembre 2024 au 29 janvier 2025  
28 mars 2025 au 06 avril 2025  
19 juin 2025 au 14 septembre 2025  
20 décembre 2025 au 12 janvier 2026  
21 mars 2026 au 05 avril 2026 

21 December 2024 to 29 January 2025  
28 March 2025 to 06 April 2025  
19 June 2025 to 14 September 2025  
20 December 2025 to 12 January 2026  
21 March 2026 to 05 April 2026 
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